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PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur les financements innovants à l'échelon mondial et à l'échelon européen
(2010/2105(INI))

Le Parlement européen,

– vu les conclusions du Conseil européen du 17 juin 2010 et du Conseil européen du 
11 décembre 2009,

– vu le procès-verbal de la réunion du Conseil ECOFIN du 19 octobre 2010 et le rapport au 
Conseil européen cité dans ledit procès-verbal,

– vu le programme de la Présidence belge, en particulier les propositions concernant les 
financements innovants,

– vu sa résolution du 10 mars 2010 sur la taxation des transactions financières1, 

– vu sa résolution du 20 octobre 2010 sur la crise financière, économique et sociale2,

– vu sa résolution du 22 septembre 2010 sur les autorités européennes de surveillance3 et, 
notamment, ses résolutions du 22 septembre 2010 sur l'Autorité européenne des 
assurances et des pensions professionnelles4, sur l'Autorité bancaire européenne5, sur 
l'Autorité européenne des marchés financiers6 et sur la surveillance macroprudentielle du 
système financier et l'institution d'un Comité européen du risque systémique7,

– vu le document de travail des services de la Commission sur les financements innovants à 
l'échelon mondial et à l'échelon européen (SEC(2010)0409) et la communication de la 
Commission sur la taxation du secteur financier (COM(2010)0549/5),

– vu la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil sur les produits 
dérivés négociés de gré à gré, les contreparties centrales et les référentiels centraux 
(COM(2010)0484/5),

– vu la communication de la Commission sur les fonds de résolution des défaillances 
bancaires (COM(2010)0254),

– vu la déclaration du G20 adoptée le 15 novembre 2008 à Washington, la déclaration du 
G20 adoptée le 2 avril 2009 à Londres et la déclaration des dirigeants du sommet du G20 
adoptée le 25 septembre 2009 à Pittsburg,

– vu le rapport 2010 du FMI à l'intention du G20 sur la taxation du secteur financier, 

                                               
1 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2010)0056.
2 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2010)0376.
3 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2010)0336.
4 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2010)0334.
5 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2010)0337.
6 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2010)0339.
7 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2010)0335.
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– vu le document de la Commission syndicale consultative auprès de l'OCDE intitulé "Les 
paramètres d'une taxe sur les transactions financières et le déficit de financement des biens 
publics mondiaux par les pays de l'OCDE, 2010-2020", du 15 février 2010,

– vu le rapport 2010 de l'OCDE intitulé "The elephant in the room: the need to deal with 
what banks do", 

– vu l'étude de l'Institut de recherches économiques autrichien (WIFO) intitulée "A General 
Financial Transaction Tax: Motives, Revenues, Feasibility and Effects", de mars 2008,

– vu le document de la Fondation européenne d'études progressistes intitulé "Financial 
Transaction Taxes: Necessary, Feasible and Desirable", de mars 2010,

– vu l'étude du Centre for Economic Policy Research, de décembre 2008, sur les avantages 
d'une taxe sur les transactions financières,

– vu le rapport de la Commission intitulé "Tableau de bord des aides d'État – Rapport sur les 
développements récents concernant les aides consenties au secteur financier dans le 
contexte de la crise" (COM(2010)0255),

– vu l'étude de Notre Europe intitulée "Une Union sans cesse moins carbonée? Vers une 
meilleure fiscalité européenne contre le changement climatique",

– vu le document final de la réunion plénière de haut niveau de l'Assemblée générale des 
Nations unies intitulé "Tenir les promesses: unis pour atteindre les objectifs du Millénaire 
pour le développement", de septembre 2010,

– vu la déclaration de la septième réunion plénière du Groupe pilote sur les financements 
innovants pour le développement, qui s'est tenue à Santiago en janvier 2010,

– vu le rapport 2010 du comité d'experts à l'intention du Groupe de travail de haut niveau 
sur les transactions financières internationales pour le développement intitulé 
"Mondialiser la solidarité: arguments en faveur des contributions financières",

– vu l'article 48 de son règlement,

– vu le rapport de la commission des affaires économiques et monétaires et les avis de la 
commission du développement et de la commission de l'industrie, de la recherche et de 
l'énergie (A7-0000/2010),

A. considérant que la crise économique et financière mondiale sans précédent de 2007 a 
révélé des dysfonctionnements notables du cadre de réglementation et de surveillance du 
système financier mondial, qui peut être décrit comme l'association de marchés financiers 
non réglementés, de produits trop complexes et de juridictions non transparentes,

B. considérant que l'augmentation spectaculaire du volume des transactions financières dans 
l'économie mondiale ces dix dernières années – volume qui, en 2007, était 73,5 fois plus 
élevé que le PIB nominal mondial, principalement en raison de l'expansion du marché des 
produits dérivés – illustre clairement le fossé grandissant entre les transactions financières 
et les besoins de l'économie réelle, 
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C. considérant que le secteur financier dépend considérablement des modèles d'échanges, 
comme le courtage à haute fréquence (high-frequency trade), qui visent principalement à 
générer des bénéfices à court terme et sont exposés à un endettement excessif, l'une des 
causes principales de la crise financière; qu'il en a résulté une volatilité excessive des prix 
et des écarts persistants des cours des actions et des produits de base par rapport à leurs 
niveaux fondamentaux,

D. considérant que, lors des sommets du G20 qui se sont tenus à Washington en 2008 et à 
Pittsburg en 2009, un accord a été conclu pour mettre en œuvre des réformes visant à 
renforcer les marchés financiers et les cadres réglementaires et à faire assumer aux 
établissements financiers leur part de responsabilité dans la crise,

E. considérant que, dans le monde entier, l'essentiel de la charge liée au coût de la crise pèse, 
pour l'heure, sur les contribuables; qu'il est de plus en plus demandé que les 
établissements et acteurs financiers prennent en charge une part équitable des frais,

F. considérant que, dans l'Union européenne en particulier, le coût des renflouements a 
provoqué une crise de l'endettement et une crise budgétaire qui ont grevé les budgets 
publics et mis gravement en péril la création d'emplois et la protection sociale, 

G. considérant que la vision à court terme et la spéculation sur les marchés financiers contre 
les obligations des gouvernements européens ont considérablement contribué à aggraver 
la crise des déficits publics de la zone euro en 2009-2010 et qu'ils ont révélé le lien étroit 
entre l'inefficacité du secteur financier et les problèmes rencontrés pour garantir la 
viabilité des finances publiques,

H. considérant que cette situation a suscité le débat actuel sur la gouvernance économique 
européenne, dont un aspect essentiel devrait concerner les mesures propres à renforcer la 
coordination des politiques fiscales de manière à garantir la justice fiscale et à déplacer la 
charge fiscale du marché du travail vers les activités présentant de considérables effets 
externes négatifs, 

I. considérant que la crise a mis en évidence la nécessité de générer des recettes nouvelles, 
équitables et durables afin que l'assainissement budgétaire entraîne réellement une relance 
économique à long terme et la viabilité des finances publiques, la création d'emplois et 
l'intégration sociale, qui font partie des priorités essentielles de l'agenda Europe 2020, 

J. considérant que les lourdes contraintes budgétaires découlant de la crise récente 
surviennent alors que l'Union européenne a pris des engagements très importants au 
niveau mondial, touchant principalement à des objectifs en matière de changement 
climatique, aux objectifs du Millénaire pour le développement et à l'aide au 
développement, en particulier en ce qui concerne l'adaptation au changement climatique et 
l'atténuation de ses effets dans les pays en développement,

K. considérant que, le 17 juin 2010, le Conseil européen a déclaré que l'Union européenne 
devait jouer un rôle de premier plan dans les efforts consentis pour définir une stratégie à 
l'échelle mondiale visant à l'instauration de systèmes de prélèvements et de taxes sur les 
établissements financiers et qu'il conviendrait d'examiner la question de l'introduction 
d'une taxe mondiale sur les transactions financières (TTF) et de faire avancer les travaux 
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dans ce domaine,

1. prend acte du travail accompli jusqu'à présent par la Commission mais déplore son 
manque d'empressement manifeste à présenter des propositions concrètes et son absence 
de réaction à l'appel lancé par le Parlement, dans sa résolution de mars 2010, en vue d'une 
étude de faisabilité pour l'introduction d'une taxe sur les transactions financières dans 
l'Union européenne;

2. souligne que la solution consistant à augmenter les taux, à élargir le champ des 
instruments fiscaux et à réduire davantage les dépenses publiques n'est ni suffisante ni 
viable pour faire face aux principaux défis à venir aux niveaux européen et mondial,

3. souligne que le principal avantage des instruments de financement innovants, par rapport 
aux instruments traditionnels, est leur "double dividende", puisqu'ils peuvent contribuer à 
la réalisation d'importants objectifs stratégiques, comme la stabilité des marchés 
financiers, et en même temps apporter des recettes potentielles considérables;

Taxation du secteur financier

4. estime que l'introduction d'une taxe sur les transactions financières pourrait contribuer à 
agir sur les modèles d'échanges fort préjudiciables de plus en plus souvent observés sur les 
marchés financiers, comme la vision à court terme et le courtage automatique à haute 
fréquence, ainsi qu'à freiner la spéculation; souligne qu'une TTF pourrait donc améliorer 
l'efficacité du marché, réduire la volatilité excessive des prix et créer des incitations pour 
que le secteur financier consente des investissements à long terme apportant une valeur 
ajoutée à l'économie réelle;

5. souligne qu'une TTF à faible taux pourrait, avec sa large base d'imposition, générer près 
de 200 milliards d'euros de recettes potentielles par an à l'échelle européenne, et 
650 milliards de dollars à l'échelle mondiale; estime que le secteur financier contribuerait 
considérablement de cette manière à la prise en charge du coût de la crise et à la viabilité 
des finances publiques;

6. est préoccupé par le risque élevé de voir l'élan animant la proposition d'introduire une TTF 
à l'échelle mondiale retomber bientôt et déplore que le G20 n'ait pas encore été en mesure 
de promouvoir des initiatives conjointes valables en la matière; invite les dirigeants du 
G20 à parvenir à un accord sur un minimum d'éléments communs propres à une TTF à 
l'échelle mondiale; 

7. demande instamment à l'Union, en l'absence d'un accord international dans les prochains 
mois, de présenter des propositions législatives sur l'introduction d'une taxe sur les 
transactions financières à l'échelle européenne; souligne qu'un taux bas, entre 0,01 % et 
0,05 %, empêcherait des déplacements majeurs des activités vers d'autres juridictions à 
imposition plus faible;

8. fait observer que certains États membres de l'Union ont déjà introduit des taxes similaires 
sur les transactions, sans qu'il y ait d'incidences négatives manifestes; 

9. souligne en outre que le mouvement des transactions purement spéculatives vers d'autres 
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juridictions n'aurait pas d'effets négatifs, mais est susceptible de contribuer à accroître 
l'efficacité du marché; 

10. souligne qu'au sein du marché européen centralisé, une TTF européenne est, grâce aux 
services centraux de compensation et de règlement, techniquement faisable, peu coûteuse 
sur le plan administratif et simple à mettre en œuvre;

11. déplore la communication présentée récemment par la Commission, dans laquelle elle se 
prononce contre l'introduction d'une TTF à l'échelle européenne, et ce non en se fondant 
sur des recherches approfondies scientifiquement fondées mais en avançant l'argument 
général selon lequel il en découlerait un désavantage concurrentiel pour l'économie de 
l'Union;

12. invite la Commission à aborder également, dans son étude de faisabilité, l'asymétrie 
géographique des transactions et des recettes et à examiner la possibilité d'un taux 
progressif ou différencié sur la base de la catégorie des actifs, de la nature de l'acteur 
impliqué ou du caractère à court terme ou spéculatif de la transaction;

13. souligne qu'une TTF européenne devrait être établie sur la base la plus large possible de 
manière à garantir des conditions égales sur les marchés financiers et à ne pas pousser les 
transactions vers des systèmes moins transparents; estime dès lors que toutes les 
opérations au comptant et sur dérivés négociées sur les marchés ainsi que les produits 
dérivés négociés de gré à gré devraient être pris en considération; 

14. salue, dans ce contexte, les récentes propositions de la Commission concernant les 
produits dérivés négociés de gré à gré et la vente à découvert, qui imposent des 
obligations explicites en matière de compensation centrale et de référentiels centraux sur 
toutes les opérations portant sur des produits négociés de gré à gré, permettant ainsi 
pleinement la mise en œuvre de cette large TTF européenne;

15. met l'accent sur l'importance de règles complètes sur les exemptions et les seuils afin que 
l'essentiel de la charge ne soit pas reporté sur les petits investisseurs et les particuliers; 

16. salue les propositions récemment émises par le FMI, soutenues par la Commission, 
concernant une taxe sur les actifs des banques en vue de permettre à chaque pays de 
prélever entre 2 et 4 % du PIB pour financer les futurs mécanismes de résolution des 
crises; estime que les prélèvements sur les banques devraient être proportionnels à 
l'importance systémique de l'établissement de crédit concerné et au niveau de risque que 
présente une activité;

17. souligne toutefois que, comme ils reposent sur les positions du bilan, les prélèvements sur 
les banques ne peuvent servir à freiner la spéculation financière et à réglementer 
davantage le système bancaire parallèle; relève donc que les prélèvements sur les banques 
ne peuvent remplacer une TTF ou être considérés comme une autre option;

18. prend acte de la proposition du FMI concernant une taxe sur les activités financières 
(TAF), que la Commission a approuvée dans sa récente communication; souligne qu'une 
TAF est un instrument fiscal visant uniquement à générer des recettes et n'est donc pas 
susceptible, ni directement ni indirectement, de rétablir l'équilibre du marché ni de freiner 
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la spéculation sur les transactions financières; souligne en outre que même si les taxes sur 
les activités financières bénéficient d'un champ d'application le plus large possible, elles 
offrent un potentiel de recettes plus faible que les taxes sur les transactions financières; 
estime dès lors qu'une TAF ne peut que compléter une TTF;

19. est conscient des différentes possibilités de gestion des recettes supplémentaires générées 
par la taxation du secteur financier aux niveaux aussi bien national qu'européen; est 
convaincu que, en vue de préserver la valeur ajoutée européenne de ces instruments de 
financement innovants, une partie importante de ces recettes devrait être allouée au budget 
de l'Union destiné à financer des projets et des politiques de l'Union; 

Euro-obligations 

20. soutient pleinement les euro-obligations, qui constituent un instrument courant de gestion 
de l'endettement fondé sur la mise en commun de parties de la dette publique visant à 
maintenir des taux d'intérêt peu élevés; invite la Commission à procéder à une évaluation 
d'impact approfondie relative à la faisabilité des euro-obligations; 

21. soutient le principe de l'émission d'euro-obligations pour financer les importants besoins 
en infrastructures et projets structurels de l'Europe dans le cadre de l'agenda Europe 2020; 

22. estime qu'à plus long terme, une institution de l'Union permanente, chargée d'émettre des 
euro-obligations aussi bien pour garantir la stabilité du marché national des obligations 
que pour stimuler les investissements dans des projets de dimension européenne, aurait 
une importante valeur ajoutée; estime que cette piste devrait être étudiée avec attention 
dans le cadre du débat actuel sur le renforcement de la gouvernance économique;

Taxe sur le carbone

23. souligne que le modèle fiscal actuel devrait souscrire pleinement au principe du 
pollueur-payeur par un recours à des instruments de financement innovants afin de 
transférer la charge fiscale sur les activités qui polluent l'environnement; 

24. soutient, par conséquent, l'introduction d'une taxe carbone sur les secteurs européens qui 
ne sont pas couverts par le système d'échange d'émissions ainsi qu'une révision globale de 
la directive concernant la fiscalité des produits énergétiques de manière à ce que les 
émissions de CO2 et la teneur énergétique constituent l'un des critères essentiels de la 
fiscalité des produits énergétiques; 

25. souligne que les deux instruments comportent un "double dividende" important, offrant 
une importante incitation à basculer vers les sources d'énergie durable et renouvelable 
n'émettant pas de carbone, d'une part, et d'importantes recettes supplémentaires, d'autre 
part;

26. estime qu'il convient de trouver des instruments appropriés pour imposer une taxe carbone 
sur les produits et services importés tout en évitant les désavantages concurrentiels pour le 
marché intérieur; 

27. est d'avis qu'une taxe carbone européenne sur le modèle de la TVA imposée sur tous les 
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produits au sein du marché intérieur constituerait l'instrument le plus équitable et 
occasionnant le moins de distorsions; est favorable à une autre solution, à savoir un 
ajustement fiscal à la frontière négocié dans le cadre de l'OMC prévoyant d'imposer des 
tarifs douaniers sur le carbone sur les produits importés de l'extérieur de l'Union vers le 
marché intérieur; 

Financement du développement

28. souligne qu'un financement novateur du développement peut faire en sorte que les 
instruments traditionnels de développement atteignent leurs objectifs en temps voulu; 
souligne que le financement novateur du développement devrait se distinguer par la 
diversité de son financement de manière à engendrer les recettes potentielles maximales, 
tout en étant pleinement adapté aux priorités de chaque pays, avec une forte adhésion au 
niveau national;

29. charge son président de transmettre la présente résolution à la Commission et au Conseil 
ainsi qu'à la BEI, à la BCE et au FMI.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Cadre général du débat sur les financements innovants

La crise économique et financière mondiale de 2007-2009 a révélé les graves faiblesses du 
cadre de réglementation et de surveillance du système financier mondial. Les transactions 
financières se distinguent aujourd'hui par une augmentation considérable de leur volume et 
par une différence notable entre le volume des transactions financières et les besoins 
sous-jacents dans le "monde réel". En outre, les échanges d'un type nouveau, tels que les 
investissements à court terme et le courtage automatique à haute fréquence, jouent 
désormais un rôle central dans l'évolution financière mondiale et ont entraîné une volatilité 
et une prise de risque excessives.

Il apparaît clairement que le secteur financier a, dans une large mesure, délaissé son rôle de 
financement des besoins de l'économie réelle en faveur des profits à court terme au moyen 
d'opérations qui peuvent avoir de graves répercussions sur les prix du marché.

Dans l'Union, la crise financière s'est doublée, en 2009-2010, d'une crise budgétaire 
essentiellement due aux pressions excessives et parfois injustifiées exercées par les 
marchés sur les obligations nationales. Une fois encore, ce sont les transactions à court 
terme hautement spéculatives qui ont été au cœur de cette crise et qui ont mis en lumière le 
lien évident entre l'inefficacité de la réglementation et du contrôle financiers et la viabilité 
des finances publiques.

Les problèmes suscités par le comportement des marchés ont eu une incidence sur les 
finances publiques et pour les citoyens du monde entier, tandis qu'au plus fort de la crise, 
plusieurs milliers de milliards de dollars ont été dépensés pour renflouer les principaux 
acteurs du secteur financier qui étaient "trop grands pour faire faillite" ("too-big-to-fail").

Les coûts économiques de la crise n'ont pas encore été entièrement évalués car, outre les 
coûts de renflouement, la crise a entraîné un ralentissement important de l'économie 
mondiale et a ramené les déficits publics à des niveaux sans précédent (selon les données 
de l'OCDE de 2010, le montant de la consolidation budgétaire est estimé à 
300-370 milliards de dollars pour les années à venir).

Cependant, il est désormais évident que le monde et l'Union européenne ne peuvent se 
permettre une autre crise d'ampleur similaire et doivent à tout prix l'éviter. Les premières 
réactions, aux niveaux mondial (dont les sommets du G20 qui ont suivi l'éclatement de la 
crise) et européen, ont consisté à poursuivre dans la voie des changements concrets en 
matière de réglementation et de surveillance qui contribuent à l'émergence d'un 
environnement financier plus sûr et préviennent une crise similaire à l'avenir.

Mais, par-dessus le marché, ce sont aujourd'hui les contribuables qui assument l'essentiel 
de la charge liée au coût de la crise non seulement au travers de contributions directes, 
mais également par suite d'une montée du chômage, d'une baisse des revenus, d'un accès 
plus restreint aux services sociaux et d'inégalités croissantes.
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Afin d'apporter des réponses complètes et intégrées à la crise, nous avons besoin de 
nouveaux instruments capables de:

 freiner la spéculation et de rétablir le rôle premier du secteur financier, à savoir couvrir 
les besoins de l'économie réelle et soutenir les investissements à long terme;

 garantir une répartition équitable de la charge en particulier entre les principaux 
acteurs financiers;

 dégager de nouvelles ressources additionnelles pour répondre aux principaux défis 
mondiaux et européens, tels que le changement climatique et les objectifs pour le 
développement, et d'instaurer une croissance plus élevée à long terme dans le cadre de 
la stratégie Europe 2020.

Le choix des financements innovants: le "double dividende"

Afin de remplir ces trois objectifs, nous avons besoin d'un instrument susceptible de revêtir 
des rôles multiples. 

Les instruments fiscaux traditionnels, uniquement axée sur l'augmentation des recettes, 
sont insuffisants. En outre, les réductions des dépenses publiques et les nouvelles hausses 
des taux d'imposition existants ne peuvent pas constituer une réponse durable étant donné 
la nécessité actuelle de stimuler la croissance mondiale et européenne. Nous devons opter 
pour un effet d'entraînement plutôt que pour une approche unique fondée sur une stratégie 
d'austérité et, à cet égard, la discussion sur les instruments de financement innovants 
devrait désormais constituer notre première priorité.

Les instruments de financement innovants peuvent permettre de relever des défis actuels 
car ils revêtent dans le même temps une fonction de réglementation (en renforçant 
l'efficacité, la transparence et la stabilité du marché) et une fonction d'accroissement des 
recettes (en levant des ressources nouvelles et essentielles aux budgets de l'Union et des 
États membres). 

Allocation des recettes supplémentaires

Les responsables politiques de l'Union et des États membres accordent toute leur attention 
aux recettes potentielles découlant de ces nouveaux instruments de financement. Nous ne 
devons cependant pas oublier que c'est seulement sur la base d'un accord sur la mise en 
œuvre d'un instrument novateur que nous pouvons véritablement aborder la question des 
recettes nouvelles en termes concrets.

Les avis divergent et des choix doivent être opérés quant à la gestion de ses recettes. Nous 
devrions néanmoins en principe convenir que, pour que les instruments de financement 
innovants soient dotés de la valeur ajoutée que nous souhaitons qu'ils aient, une partie 
importante de ces recettes devrait être allouée à un budget de l'Union destiné à financer les 
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projets et les politiques de l'Union.

Il ne faut pas oublier qu'il est aujourd'hui crucial de parvenir à un accord et de mettre en 
œuvre des outils de financement novateur, l'allocation des recettes venant au second plan. 

Taxation du secteur financier

Contrairement à toute autre industrie fournissant des biens et des services aux 
consommateurs finals, le secteur financier est pour l'essentiel non taxé. L'Union
européenne connaît une approche essentiellement fondée sur l'exemption de la TVA pour 
toutes les principales activités financières. Parallèlement, les activités du secteur financier 
représentent 73,5 % du PIB global et l'absence de fiscalité sur ces activités entraîne, par 
conséquent, une distorsion du marché considérable.

Avancée depuis les années 30 déjà, l'idée d'une taxe sur les transactions financières (TTF) 
présente un avantage considérable, plus précisément aujourd'hui, au lendemain de la crise. 
L'instauration d'une telle taxe permettrait de freiner la spéculation et de stabiliser les 
marchés, d'offrir des incitations aux investissements à long terme, de disposer d'une piste 
d'audit pour chaque transaction et, par conséquent, de renforcer la transparence ainsi que 
d'amener les acteurs financiers à assumer leur juste part des coûts de la crise. En outre, les 
recettes potentielles d'une TTF de 0,05 % se montant à près de 200 milliards d'euros dans 
l'Union et de 650 milliards d'euros au niveau mondial, cette taxe pourrait répondre, de 
manière décisive, au besoin de ressources nouvelles et durables.

La crise mondiale a mis en lumière la nécessité de réponses au niveau mondial et, par 
conséquent, l'introduction d'une TTF au niveau mondial est à l'évidence la meilleure 
manière d'aller de l'avant. Cependant, et en dépit des opinions progressistes exprimées lors 
des sommets du G20 juste après la crise, il semble que l'on reprenne plutôt aujourd'hui nos 
bonnes vieilles habitudes. Si nous ne saisissons pas cette opportunité et restons inactifs, 
nous serons incapables de tirer les justes enseignements de la crise et condamnerons nos 
économies à un autre choc dans les années à venir. 

L'Union européenne est aujourd'hui le plus grand marché financier au monde et, en tant 
que tel, il est de son intérêt de ne pas se "cacher" derrière la réticence de ses partenaires 
internationaux mais bien d'ouvrir la marche, aux niveaux à la fois mondial et européen. 

Attendue de longue date, l'analyse d'impact de la Commission sur la faisabilité d'une TTF 
au niveau de l'Union européenne – demandée par le Parlement depuis mars 2010 déjà, mais 
absente des communications de la Commission d'avril et octobre 2010 – devrait être 
présentée dans les meilleurs délais. Elle devrait constituer une première étape vers les 
propositions législatives relatives à l'introduction d'une TTF au niveau de l'Union, ce qui, 
parallèlement, conférera à l'Union européenne un mandat clair pour faire pression au 
niveau du G20.

En ce qui concerne l'argument relatif aux risques concurrentiels suscités par l'introduction 
unilatérale d'une TTF au niveau de l'Union, les exemples récents du droit de timbre, au 
Royaume-Uni, ou de la TTF à Hong Kong démontrent qu'une TTF bien conçue permet de 
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gérer ce risque de manière efficace et d'éviter des défauts de transaction. En outre, les 
investisseurs ne seront pas désireux d'opter en faveur de juridictions moins connues ou 
opaques si les coûts de transaction sont bas. Les principaux acteurs susceptibles de 
"migrer" seront les opérateurs à très court terme (qui assumeront l'essentiel de la charge) 
mais quand bien même certains pans des transactions à court terme viendraient à quitter 
l'Union, ceci pourrait représenter une valeur ajoutée pour l'économie européenne.

Les caractéristiques principales d'une TTF au niveau de l'Union européenne devraient être les 
suivantes :

 un taux bas, entre 0,01 % et 0,05 %, afin d'éviter tout risque important de défauts de 
transaction;

 une large base d'imposition incluant tout type de transaction de manière à uniformiser 
les règles du jeu et à éviter les fuites vers certains pans moins réglementés du secteur 
financier;

 des exemptions et des seuils clairement définis, prenant en compte les besoins des 
particuliers et des petits investisseurs.

Outre la TTF, la discussion actuelle sur la fiscalisation du secteur financier avance 
également deux autres instruments: les prélèvements sur les banques et les taxes sur les 
activités financières (TAF).

Ces deux instruments semblent bénéficier du soutien du FMI et de la Commission. 
Cependant, hormis le fait que les recettes potentielles de ces deux instruments soient 
inférieures à celles de la TTF, leur caractéristique principale est, dans les deux cas, 
l'absence de "valeur réglementaire". Ni les prélèvements sur les banques, ni les TAF ne 
peuvent contribuer directement à freiner la spéculation et à renforcer la stabilité et 
l'efficacité du marché. Les prélèvements sur les banques reposent sur les positions du bilan, 
sans tenir compte des transactions des "shadow banking systems" (systèmes bancaires 
parallèles), qui présentent le plus de risques d'endettement. Les TAF représentent une 
fiscalisation des profits découlant de transactions financières, de quelque "qualité" que soit 
la transaction en elle-même. 

Par conséquent, elles ne peuvent en aucun cas constituer une alternative à une TTF. Ces 
instruments peuvent néanmoins être mutuellement complémentaires: les prélèvements sur 
les banques peuvent constituer un instrument destiné à alimenter les fonds de résolution 
des crises du secteur bancaire au niveau national, en veillant à ce qu'en cas de crise à 
l'avenir, ces coûts soient supportés par le secteur lui-même, tandis que les TAF constituent 
un instrument supplémentaire si, après l'introduction de la TTF, les loyers continuent à être 
particulièrement élevés et le principe d'équité fiscale venait à imposer un impôt 
supplémentaire.

Euro-obligations

L'idée d'un instrument financier européen commun qui permet une gestion commune de la 
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dette par la mise en commun réciproque de parties de la dette publique des États est à 
l'étude depuis bien longtemps. Cependant, à l'aune de la récente crise financière et 
budgétaire, la nécessité de renforcer la gouvernance économique et de mettre en place des 
instruments et mécanismes permanents est apparue plus évidente que jamais auparavant.

En ce sens, il est aujourd'hui plus que jamais d'actualité de réaliser une évaluation d'impact 
approfondie en procédant à une analyse détaillée du potentiel des différentes 
euro-obligations.

Parallèlement, l'idée des euro-obligations se trouve également liée au financement de 
projets d'infrastructures clés au niveau de l'Union européenne, ce qui représente un 
potentiel supplémentaire, que nous pouvons accueillir favorablement et que nous pouvons 
demander à voir inclus dans l'étude de faisabilité susmentionnée.

Étant donné que les euro-obligations revêtent aujourd'hui une multitude de rôles, il y aurait 
également une valeur ajoutée à évaluer de manière approfondie la possibilité de créer une 
institution européenne permanente, qui se verrait conférer la responsabilité d'émettre et de 
gérer ces euro-obligations.

Fiscalisation du secteur énergétique

Des secteurs tels que le secteur du travail supportent actuellement l'essentiel de la charge 
fiscale et les secteurs comportant de considérables effets externes négatifs n'assument pas, 
en revanche, une part équitable de cette charge. Outre le secteur financier, le secteur des 
activités polluantes pour l'environnement tombe également sous cette catégorie. Il convient 
d'appliquer le principe du pollueur-payeur de manière à ce que la charge fiscale bascule du 
travail vers les activités polluantes.

Le système d'échange de quotas d'émissions (ETS) de l'Union ne couvre actuellement que 
certains domaines spécifiques de l'économie européenne, principalement le secteur 
industriel. Parallèlement, la directive concernant la taxation des produits énergétiques 
n'établit aucune distinction entre les services à basses et à hautes émissions de CO2 et elle 
n'a pas non plus recours aux critères de teneur énergétique ou d'efficacité énergétique. 
Cette approche non différenciée comporte un inconvénient en ce qui concerne les 
carburants énergétiquement performants ainsi que les activités et les produits à zéro 
émission de carbone et ne présente aucune cohérence avec les principaux objectifs de 
l'Union en matière de changement climatique.

Certains États membres ont déjà résolu cette incohérence au niveau national par 
l'introduction d'une taxe carbone. Nous devons certes saluer ces initiatives, mais la 
nécessité d'une approche coordonnée au niveau de l'ensemble de l'Union est essentielle au 
fonctionnement du marché intérieur.

Il nous faut revoir la directive actuelle concernant la taxation des produits énergétiques de 
manière à inclure les critères d'émissions de CO2 ainsi que de teneur énergétique. En outre, 
afin de préserver la compétitivité du marché intérieur de l'Union, il convient de se pencher 
sur différentes possibilités pour ce qui est des produits importés, de l'extérieur, sur le 
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marché intérieur de l'Union européenne, non conformes à ces critères. La négociation d'un 
ajustement fiscal à la frontière dans le cadre de l'OMC pourrait constituer une solution. La 
solution globale la plus cohérente serait néanmoins d'introduire une taxe carbone 
européenne commune prélevée sur chaque produit dans le marché européen.

Il convient malgré tout de veiller à ce qu'aucune de ces options ne soit défavorable aux 
consommateurs vulnérables ni ne mène à de nouvelles formes de pauvreté énergétique. À 
titre d'exemple, le conseil constitutionnel a récemment rejeté, en France, une proposition 
de taxe carbone au motif qu'elle imposait une charge accablante sur les ménages, illustrant 
de la sorte que toute proposition devrait être bien équilibrée et garantir une période de 
transition équitable.

Fiscalisation de l'aide au développement

Les politiques d'aide au développement telles que les objectifs du Millénaire pour le 
développement peuvent recourir aux instruments innovants susmentionnés en tant que 
sources de recettes. Parallèlement, des instruments de financement innovants spécialisés 
associés uniquement à des politiques de développement existent, tels que le mécanisme, 
récemment proposé par la Commission, de financement de l'adaptation au changement 
climatique à l'échelle mondiale en faveur des pays en développement les plus pauvres et les 
plus vulnérables ainsi que les prélèvements sur les billets d'avion. Dans un cas comme dans 
l'autre, il est essentiel que l'adhésion au niveau national reste forte et que les priorités de 
chaque pays soient pleinement respectées.


